
Resolution 08-04-M  Résolution 08-04-M 

Financial Reserve Fund Fonds de réserve financière 

WHEREAS the current financial reserve fund is 

six months’ budgeted expenditures; 

 ATTENDU QUE le Fonds de réserve financière 

actuel est équivalent à six mois de dépenses 

budgétées; 

WHEREAS the 2007-2012 Strategic Plan 

objective for Organizational Excellence includes a 

targeted outcome for a four month financial 

operating reserve; 

 
ATTENDU QUE l’objectif du Plan stratégique 

2007-2012 en ce qui a trait à l’Excellence 

organisationnelle comprend un résultat ciblé 

visant une réserve de fonctionnement de quatre 

mois; 

WHEREAS the Finance Committee has assessed 

the potential requirements to support the 

operations of the Association, and affirms that a 

reserve of four months budgeted expenditures is 

adequate; 

 
ATTENDU QUE le Comité des finances a évalué 

les exigences potentielles nécessaires afin 

d’assurer le fonctionnement de l’Association et a 

conclu qu’un fonds de réserve équivalent à quatre 

mois de dépenses budgétées est adéquat; 

BE IT RESOLVED THAT article 44(1) of CBA 

Bylaw 1 be amended so that the Financial Reserve 

Fund is maintained at an amount equal to four 

months budgeted expenditures (rather than six 

months). 

 QU’IL SOIT RÉSOLU QUE l’alinéa 44(1) du 

Règlement no 1 de l’ABC soit modifié afin de 

maintenir le Fonds de réserve financière à un 

niveau équivalent à quatre mois de dépenses 

budgétées (plutôt que six mois). 

Certified true copy of a resolution carried by the 
Council of the Canadian Bar Association at the  

Mid-Winter Meeting held in Yellowknife, NT, 
February 23-24, 2008. 

 Copie certifiée d’une résolution adoptée par  
le Conseil de l’Association du Barreau canadien, 
lors de l’Assemblée de la mi-hiver, à Yellowknife 

(T.N.-O.), du 23 au 24 février 2008. 

 

John D.V. Hoyles 
Executive Director/Directeur exécutif 

 


